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BOIS POUR BIOMASSE – BOIS CARTHAGE – LES ETCHEMINS 

Usine  

Bois Carthage (Saint-Zacharie). 

Essences désirées  

▪ Toutes les essences feuillues et résineuses acceptées  

▪ Les billes de cèdres doivent être séparées sur le chargement 

▪ Seuls les chargements complets seront acceptés pour la livraison 

Dimensions Longueurs : 12 pieds et +, maximum 5 % à 10% de 10 pieds 

Diamètre 

* Sous-écorce 

1 à 22 pouces 

(3 à 55 cm) 
 

Note   

Toutes les essences peuvent être mélangées sur le même chargement. 

Principales Normes 

▪ Billes sciées aux deux bouts perpendiculairement à l'axe 

▪ Couper de façon à ce que le bois soit relativement droit 

▪ Toute branche ou nœud doit être rasé parallèlement à l'affleurement du tronc de la bille 

Important  

Les chargements contenant plus de 5 % en volume solide de bois non conforme aux normes 

prévues pourront être refusés en entier par le mesureur. 
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